
PRESENTATION DES ARTICLES POUR LA
REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

La Revue internationale de la Croix-Rouge invite ses lecteurs a lui adresser
des articles relatifs aux divers centres d'interet humanitaire du Mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ceux-ci seront pris en
consideration en fonction de leur valeur et du programme de la Revue.

• Les manuscrits peuvent etre presentes en franqais ou en anglais ou en
espagnol ou en arabe ou en allemand. Us seront dactylographies en double
interligne et ne devront pas de^passer 25 pages.

• Toutes les notes seront numerote'es a la suite tout au long de l'article. II est
recommande de les presenter a la fin du texte, dactylographiees en double
interligne.

• Les references bibliographiques comprendront au minimum les indications
suivantes: a) pour les livres, initiales et nom de l'auteur (dans cet ordre), titre
de l'ouvrage (souligne), lieu de publication, maison d'e'dition et ann6e de
publication (dans cet ordre), puis numero de la page (p.) ou des pages (pp.)
auxquelles on se revere; b) pour les articles, initiales et nom de l'auteur, titre
de l'article entre guillemets, titre du periodique (souligne'), lieu de publication,
date du numero et page (p.) ou pages (pp.) auxquelles on se re'fere. Les titres
des articles, des livres et des periodiques seront indiques dans la langue
originale.

• Les manuscrits non publies ne sont pas rendus.

• Les ouvrages envoyes a la redaction seront mentionne's dans la liste des
publications recues et, s'il y a lieu, feront l'objet d'un compte rendu.

• Les manuscrits, la correspondance relative a la publication et les demandes
d'autorisation de reproduire des textes parus dans la Revue seront adresse's au
redacteur en chef.

Les articles, etudes et autres textes signes emanant de sources autres
que le CICR n'engagent que leurs auteurs et leur publication ne signifie
pas que le CICR souscrit aux opinions qui y sont exprimees.
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Prix Paul Reuter
Cree en 1983, grace au don fait au CICR par le professeur

Paul Reuter, ancien professeur honoraire de l'Universite de
Paris, membre de l'lnstitut de droit international, le Fonds a
deux objectifs. Ses revenus servent, d'une part, a encourager une
ceuvre ou une entreprise dans le domaine du droit international
humanitaire et de sa diffusion et, d'autre part, a financer le Prix
Paul Reuter.

Ce prix, d'un montant de 2000 francs suisses, est destine a
couronner une ceuvre marquante dans le domaine du droit inter-
national humanitaire. Jusqu'a ce jour il a ete attribue a deux
reprises, la premiere fois, en 1985, a M. Mohamed El Kouhene,
docteur en droit, pour sa these intitulee «Les garanties fonda-
mentales de la personne dans les instruments de droit humani-
taire et les droits de l'homme», et la deuxieme fois, en 1988, a
Mme Heather Ann Wilson, egalement docteur en droit, pour sa
these intitulee international Law and the Use of Force by
National Liberation Movements*. Le prix sera attribue pour la
troisieme fois en 1991. Selon le reglement du prix, le candidat
devra remplir les conditions suivantes:

1. L'ceuvre doit faire mieux connaitre ou comprendre le droit
international humanitaire.

2. Elle ne doit pas encore etre publiee ou avoir ete publiee
recemment, soit en 1989 ou 1990.

3. Les auteurs remplissant les conditions precitees pourront faire
acte de candidature aupres de M. Paolo Bernasconi, presi-
dent de la Commission du Fonds, CICR*, dans les meilleurs
delais et au plus tard le 15 novembre 1990.

4. Le dossier de candidature (en frangais, en anglais ou en
espagnot) contiendra:

— une breve notice biographique du candidat,

— la liste de ses publications,

— le texte integral de l'ouvrage soumis a la Commission, en
trois exemplaires.

* 19, Av. de la Paix, CH 1202 Genfeve.
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La Revue internationale de la Croix-Rouge est l'organe officiel du Comite
international de la Croix-Rouge. Publiee depuis 1869, elle a porte a l'origine le
titre de «Bulletin international des Societes de secours aux militaires bless6s», puis
de «Bulletin international des Societes de la Croix-Rouge».

Organe de reflexion, d'opinion et de reference sur la mission et la doctrine du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Revue
internationale de la Croix-Rouge est egalement une publication specialisee dans le
droit international humanitaire et d'autres aspects de l'action humanitaire.

Chronique des activites internationales du Mouvement, qui garde la memoire
des evenements, la Revue internationale de la Croix-Rouge entretient un courant
d'informations et constitue un lien entre les composantes du Mouvement.

La Revue internationale de la Croix-Rouge paratt, une fois tous les deux
mois, en quatre editions principales:
en francais: REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIXROUGE (depuis octobre

1869)
en anglais: INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis avril 1961)
en espagnol: REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis Janvier 1976)
en arabe: y*Vi ^J^JJ ij_,jji nj.\

(depuis mai-juin 1988)

Elle publie egalement, en allemand, depuis Janvier 1950, un cahier d'Extraits
des textes parus dans les editions principales.

REDACTION: Jacques Meurant, dr sc. pol., redacteur en chef
ADRESSE: Revue internationale de la Croix-Rouge

19, avenue de la Paix
CH - 1202 - Geneve, Suisse

ABONNEMENTS: un an 30 francs suisses ou US$ 18.
le numero 5 francs.

Comptes de cheques postaux: 12 - 1767-1 Geneve
Compte bancaire: 129.986 Societe de Banque Suisse, Geneve

Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) est, avec la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les 149 Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge reconnues, l'une des trois composantes
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Institution humanitaire independante, le CICR est l'organe fondateur de la
Croix-Rouge. Intermediate neutre en cas de conflits armes et de troubles, il
s'efforce d'assurer, de sa propre initiative ou en se fondant sur les Conventions
de Geneve, protection et assistance aux victimes des guerres internationales et
civiles, des troubles et tensions internes, apportant ainsi sa contribution a la paix
dans le monde.
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